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Alors que la Première ministre a annoncé sa volonté de permettre 
au juge de prononcer une ordonnance de protection en 24 heures, 
le groupe de travail de l’IDFP sur les violences conjugales formule 
des propositions de réécriture des articles 515-9 et suivants du 
Code civil, un schéma procédural complet, et des modèles de 
requête et d’ordonnance aux fins de protection immédiate.
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